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 Détecter et analyser les informations utiles en vue d'élaborer un 

projet entrepreneurial,      

 Élaborer et piloter la stratégie opérationnelle, 

 Contrôler la viabilité économique et financière de l'activité, 

 Élaborer son action commerciale,  

 Conduire un projet éco-responsable.        

  La capitalisation de ces 5 blocs de compétences permet de se présenter 
à la certification professionnelle « Entrepreneur de la TPE ».                

 
  

Certification professionnelle  

Entrepreneur de la TPE (Bac+3) 


